
« On a un pouvoir extraordinaire, 
les gens en communication, de pou-
voir faire des changements de 
comportements, de pouvoir influen-
cer humainement les gens : je savais 
que j’avais ce pouvoir-là », déclare 
Fauve Doucet. Celle qui a quitté son 
emploi de vice-présidente et respon-
sable nationale de la conception des 
médias au sein de la firme Cossette, 
l’épicentre de la création en merca-
tique et en communication au 
Canada, a vécu une épiphanie alors 
qu’elle suivait un cours à l’École des 
hautes études commerciales (HEC) 
de Montréal en tant qu’auditrice 
libre. Confrontée au concept de la 
décroissance économique soutenable 
qui prône la réduction de la consom-
mation, cette future entrepreneure 
en innovation sociale et environne-
mentale a pris conscience que la 
croissance économique perpétuelle, 
sur une planète aux ressources limi-
tées, ne survient qu’à la suite de sacri-
fices sociaux et environnementaux 
considérables, voire cataclysmiques. 
Préconisant plutôt une économie 
axée sur l’amélioration des condi-
tions de vie humaines et la durabilité 
du développement économique, 
cette idéaliste croit à la mutualisation 
des ressources et à l’économie colla-
borative. C’est à partir de cette idée 
qu’elle a lancé une campagne de 
sociofinancement afin de mettre en 
œuvre son projet : le Partage Club. 

Pourquoi une application 
mobile ? 
« Je me suis rendu compte en fait 
que, dans le partage, les gens sont 
vraiment réceptifs à prêter leurs 
choses; souvent, c’est la mise en 
contact qui manque », affirme cette 
Québécoise. Si beaucoup de citoyens 
sont prêts à prêter, voire à emprunter, 
ces derniers ne le font qu’avec leurs 
proches et ne sont pas portés à se 
tourner vers leur voisinage : 
« Aujourd’hui, on ne connaît plus 
nos voisins; 40 % des Canadiens 

connaissent entre zéro et deux de 
leurs voisins [d’après] une étude qui a 
été faite par Nextdoor ». 

À partir de ce constat, cette femme 
consacre toute sa réflexion à l’aspect 
fonctionnel de son projet dans l’ob-
jectif de créer un espace de rencon-
tres accessibles où l’action d’emprun-
ter serait détabouisée puis valorisée. 
En souhaitant encadrer l’expérience 
du prêt et supprimer les étiquettes de 
quêteur ou de cheap, l’idée de conce-
voir une plateforme virtuelle a frayé 
son chemin jusqu’à la concrétisation 
de l’application mobile. Dans les 
villes, la densification urbaine favo-
rise l’atteinte de cet idéal du partage, 
puisqu’un plus grand nombre de per-
sonnes sur une plus petite surface 
habitable permet de répondre à un 
plus grand nombre de besoins. 

Pourquoi un abonnement 
payant ? 
Après avoir examiné attentivement 
plusieurs formes juridiques d’entre-
prise, telles que l’organisme sans but 
lucratif (OSBL), Fauve Doucet a 
plutôt choisi de jeter son dévolu sur 
un type d’entreprise proposant un 
abonnement payant. « C’est sûr que 
moi, je crois beaucoup à la pérennité 
des projets [et] c’est pour ça que j’ai 
décidé d’opter pour un modèle qu’on 
allait trouver un moyen de s’autofi-
nancer », explique la jeune entrepre-
neure. 

Alors que bon nombre d’applica-
tions sont financées par la publicité 
et offertes gratuitement sur le mar-
ché, certaines personnes pourraient 
penser que l’abonnement annuel de 
60 $ pourrait dissuader les consom-
mateurs de se procurer cette applica-
tion. Face à ces détracteurs, la fonda-
trice réplique : « dans mon étude, les 
citoyens étaient prêts à payer jusqu’à 
90 $ annuellement pour avoir une 
application comme ça : les citoyens 
voient rapidement qu’ils peuvent 
économiser en empruntant au lieu 

d’acheter, donc le modèle tenait la 
route, puis on se rend compte que, 
souvent, après un seul prêt, le 60 $ est 
remboursé ». Par cette logique digne 
de l’économie collaborative, plu-
sieurs utilisateurs se sont distingués 
du lot en réussissant, en moins d’une 
année, à économiser plus de 1000 $ 
en articles qui auraient autrement été 
loués, achetés neufs ouusagés. Ce 
sont des « super-emprunteur  ! », se 
réjouit cette femme d’affaires. 

Conjonctures propices : 
l’alignement des planètes 
Selon sa fondatrice, l’actuel contexte 
macroéconomique et social est 
hyperfavorable pour le Partage Club 
et s’explique essentiellement par trois 
volets. Le premier, le volet environ-
nemental, est l’augmentation du 
nombre de personnes sensibilisées et 
préoccupées par les enjeux touchant 
la pollution, les changements clima-
tiques, les catastrophes naturelles, 
l’appauvrissement ou l’épuisement 
des ressources essentielles, la dégra-
dation, voire la destruction des éco-
systèmes. Le deuxième, le volet 
social, consiste en une prise de 
conscience individuelle et sociétale, 
durant cette ère pandémique de la 
COVID-19 marquée par l’isole-
ment, concernant l’importance des 
connexions humaines sur la solida-
rité sociale, le bien-être et la santé 
mentale. Le troisième, le volet écono-
mique, réside dans cette nouvelle 
dynamique où la famille moyenne va 
devoir revoir sa façon de s’approvi-
sionner parce que tout coûte cher : le 
Partage Club arrive comme une solu-
tion économique. De son propre 
aveu, avec l’aggravation de la situa-
tion inflationniste et l’augmentation 
de la pauvreté au Québec, Fauve 

Doucet trouve qu’il est triste que ce 
volet soit trop souvent le plus déter-
minant des trois. 

Nouvelles fonctionnalités 
en primeurs 
Pour augmenter la visibilité de l’ap-
plication et renforcer le sentiment de 
confiance des utilisateurs pour ulti-
mement faciliter le partage des 
articles, son entreprise s’appuie sur-
tout sur les commentaires émis dans 
un groupe Facebook privé qui ras-
semble tous les utilisateurs du 
Partage Club. Avec ces idées, son 
entreprise se penche notamment sur 
la possibilité de prolonger un prêt 
déjà effectué, de développer des assu-
rances pour les objets plutôt dispen-
dieux qui sont empruntés, de propo-
ser des clubs de partage privé pour les 
utilisateurs qui souhaiteraient parta-
ger un bien (par exemple, une voi-
ture) avec seulement quelques per-
sonnes et non pas l’ensemble des uti-
lisateurs sur la plateforme, d’envoyer 
une notification poussée sur le télé-
phone mobile à la place d’un courriel 
pour assurer un service plus instan-
tané, de créer des offres rapides en 
suggérant une liste d’articles qui sont 
souvent sollicités dans les quartiers et 

pour lesquels aucune photo ni des-
cription ne seraient nécessaires, etc. 

Avenir à défricher 
Après son entente avec la Ville de 
Prévost, la conceptrice du Partage 
Club lancera prochainement son 
application auprès d’une autre ville et 
est présentement en discussion avec 
25 autres municipalités au Québec. 
Cet engouement serait si notable que 
son entreprise se fait également cour-
tiser par des festivals, des chaires de 
recherche, des universités et des 
fermes qui souhaiteraient profiter de 
cette plateforme de mutualisation 
pour s’échanger du matériel ou de 
l’équipement.  

Fière de son succès, cette mère de 
famille a réellement constaté le carac-
tère révolutionnaire de son applica-
tion mobile lorsque son fils de huit 
ans lui a dit : « Hey, maman, ça veut-
tu dire qu’un jour il y aura plus de 
magasins ? » Certes, Fauve Doucet 
convient qu’il sera toujours néces-
saire de produire de nouveaux biens 
pour combler les besoins humains, 
mais que le simple fait d’envisager 
une telle perspective est déjà un pre-
mier pas vers une « une nouvelle 
façon de vivre ».
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Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 
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- Abattage - Émondage 
- Déneigement de toiture 
- Déboisement : terrains et chemins 
- Service de déchiquetage - Prix compétitifs

Mario Binette, propriétaire 

450-712-7728

Nicolas Michaud    n.michaud@journaldescitoyens.ca 

Avez-vous déjà eu besoin d’acheter un objet tout en 
sachant très bien qu’il ne serait pas régulièrement utilisé ? 
Il aurait sans doute été préférable de l’emprunter plutôt 
que de l’acheter. Voilà la sage philosophie qui se cache der-
rière la nouvelle application mobile Partage Club qui aide 
ses utilisateurs à dépenser moins tout en facilitant le 
partage d’articles entre voisins de manière « illimitée, 
sécuritaire et positive », la devise de sa conceptrice.

• 71 articles ont été mis en ligne par des ré-
sidents ; 

• 350 articles et plus sont disponibles dans 
un rayon de 30 kilomètres autour de Pré-
vost ; 

• 21 prêts d’articles ont été effectués par 
des résidents ; 

• 11 besoins ont été comblés après des de-
mandes émises par des membres prévos-
tois pour des articles non présents sur la 
plateforme ;

• 5 tables pliantes, 10 chaises pliantes, 4 
gazebos et 1 glacière sont offerts en ligne 
par la Ville de Prévost ; 

• 145 résidents ont téléchargé l’application 
et se sont créé un compte ; 

• 42 (au moins) de ces 145 résidents ont 
utilisé le code de gratuité ECOCHOIX fourni 
par la Ville de Prévost ; 

• (250 moins 42) 208 résidents peuvent en-
core profiter d’une adhésion gratuite 
d’une année en utilisant le code ECO-
CHOIX (en plus des trois mois d’essai gra-
tuit offerts par l’application).

Portrait et statistiques du Partage Club à Prévost 

Financé à même le Fonds pour la consommation responsable, le partenariat qui unit 
la Ville de Prévost au Partage Club est rendu possible grâce aux écocontributions 
implantées sur le territoire de la municipalité. Selon les plus récentes données 
recueillies par Frédérick Marceau, le directeur au Service de l’environnement de la 
Ville de Prévost :

La fondatrice, Fauve Doucet, de la nouvelle 
application mobile Partage Club

Le Partage Club 

Le Tinder des prêteurs 
et des emprunteurs
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